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Procès-Verbal de la réunion pour  
la Commission Communale de l’Accueil (CCA) 

Lundi 18 septembre 2023 à 20h00 – Visioconférence 

Ordre du jour 
1) Accueil des participants  

2) Approbation du PV de la CCA du 26/04/2023 

3) Propositions et validation de partenariats pour le congé d’automne 

4) Historique - Bilan du programme CLE depuis 2009 

5) Divers 

Présents / Excusés / Absents  
Nombre de participants :   Présents /   Excusés /   Absents 

C1 Politique / C2 Ecoles / C3 Parents / C4 Opérateurs ONE / C5 Clubs sportifs  

 .

POSTE PRÉNOM NOM P/E/A  

Président Tanguy WERA P TaWe 

Effectif Julie COX A  

Effectif Vanessa LABRUYERE A  

Suppléant Didier  GILKINET A  

Suppléant Jeanine LEFEBVRE A  

Suppléant Yvonne VANNERUM A  

Effectif Dorothée GAZON P DoGa 

Effectif Dominique SALMON P DoSa 

Effectif Delphine COLLARD A  

Suppléant Caroline  JACQUEMIN P CaJa 

Suppléant Marc MATHIEU E  

Suppléant Yvette ORBAN E  

Effectif Marie-Pierre VANDEBEEK P MaVa 

Effectif     

Effectif     

Suppléant Donatienne DEFOUR P DoDe 

Suppléant Olivier PIRNAY E  

Suppléant     

 

Effectif Denis JORIS P DeJo 

Effectif Lydie  NOIRFALISE P LyNo 

Effectif     

Suppléant Catherine  BOULANGER P CaBo 

Suppléant Dominique HERMANS E  

Suppléant Géraldine VILVORDER A  

Invité Marie REMACLE E  

Effectif Christophe COLLARD A  

Effectif Ingrid GABRIEL E  

Effectif   E  

Suppléant Nicole BONMARIAGE P NiBo 

Suppléant Philippe BODSON A  

Suppléant Ingrid  TIHANGE E  

ONE Dominique THIELEN P DoTh 

Province Thierry CHRISTIAENS A  

Secrétaire Rachel BOUHY P CATL 

Invité Carolina MARCOTTE P CaMa 

 

Le président ouvre la séance à 20h00 et 

remercie les participants pour leur présence. 
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1) Accueil  

- Marie-Pierre VANDEBEEK : remplace Benoît PLUMET pour l’AP La Gleize en tant que membre effectif 

pour la composante C3 

- Invitée Carolina MARCOTTE pour présenter des ateliers enfants et formation adultes en Braingym 

2) Approbation du PV de la réunion du 26 avril 2023 

Pas de commentaire ou de correction.  

 Le PV est approuvé à l’unanimité. 

3) Propositions et validation de partenariats pour le congé d’automne 

Une seule proposition :  

- La coordinatrice de plaine, LyNo, propose un partenariat avec le Fagotin pour une journée d’animation 

sur le thème de la nature. Les groupes seront formés en fonction de l’âge des enfants. Les activités pour 

les mois de 6 ans auront lieu le matin et celles des plus de 6 ans l’après-midi. L’activité aura lieu le 

mercredi car elle rentre dans le cadre du Club Nature (animations spécifiques le dernier mercredi du 

mois avec un animateur du Fagotin asbl). 

 La proposition est approuvée à l’unanimité. 

 

Les participants sont invités à réfléchir à des idées de partenariats pour le congé de détente.  

 Pour info, les propositions doivent être rendues avant le 15 janvier pour respecter les délais ONE. 

4) Historique - Bilan du programme CLE depuis 2009 

Cet historique a été préparé en amont par la CATL avec la collaboration de TaWe, CaBo et GéVi lors 

d’une réunion informelle le 31 mai 2023. 

Le but était de montrer l’évolution de l’accueil des enfants sur le territoire. 

Commentaires : 

- DoTh : 1. souligne la belle évolution de l’ATL sur le territoire ;  

2. pas d’accord avec la notion que la CCA fait peu de sens. Elle souligne que la CCA permet justement 

de mettre autour de la table des partenaires qui ne se seraient pas rencontrés autrement. Le nouveau 

décret permettra peut-être de redynamiser et simplifier les procédures. Il s’agit d’une refonte des 

différents décrets de l’ATL (CDV, EDD, AES) ;  

3. Confirme que le taux d’encadrement des petits durant le temps scolaire est insuffisant. L’école 

manque de personnel. L’ONE recommande 1 personne pour 18 enfants si l’accueil est de moins de 3h, 

1 personne pour 8 enfants de moins de 6 ans et 1 personne pour 12 enfants de plus de 6 ans si l’accueil 

est supérieur à 3h. Le système scolaire devrait sans doute se calquer sur le taux d’encadrement de l’ATL 

et non l’inverse. 

 TaWe : nous essayons d’engager des puéricultrices, il est difficile de trouver du personnel qualifié   

- CATL : nouveau partenariat possible avec Carolina MARCOTTE pour les initiations et animations 

BrainGym.  

- CaMa : explication de son parcours de formation et des avantages de la pratique du BrainGym (cf. 

annexe). Elle est également maman de 2 enfants à l’école de La Gleize. Le questionnaire parents de 

l’état des lieux pour le renouvellement du programme CLE, l’a poussée à prendre contact pour proposer 

ses services à l’ATL. Possibilité d’une initiation pour le personnel et d’animation lors du mercredi après-

midi ou lors des plaines. Elle propose également son apport dans les écoles pour le personnel éducatif. 
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 CATL : possible de partenariat dans le cadre du PAD même si elle n’est pas reprise dans une 

association ? Possible qu’elle soit engagée par une assoss et que celle-ci facture ensuite à 

l’Administration pour bénéficier des subsides ONE ? 

 DoTh : contacter Kevin URGANCI de l’ONE pour le PAD. A priori une assoss peut être intermédiaire. 

 DoGa : a déjà utilisé le Braingym à l’école Saint-Raphael. Trouve que ce serait bien que les AES puissent 

en bénéficier 

 DoSa : déjà suivi également une formation BrainGym pour le personnel à Rahier. Utilisé de manière 

occasionnelle, peut-être relancer pour les nouvelles ? 

 CaJa : déjà utilisé aussi, va recontacter CaMa pour ses ateliers du vendredi après-midi. 

 MaPi : une bonne idée pour les AES. Pense que ce serait une bonne chose de mieux utiliser les espaces 

extérieurs. La cour de l’école de La Gleize est vraiment mal équipée alors que pas très loin, il y a un bel 

endroit dans les bois. De manière générale, trouve que les enfants ne sont pas assez dehors. 

 DoDe : plutôt pour aussi 

- LyNo : demande des idées de partenariat pour proposer des activités pour les petits le mercredi après-

midi, comme les grands bénéficie du Club Nature.   

 NiBo : il est toujours possible de demander à la conteuse ses disponibilités. Visite possible de l’expo 

Hervé Tullet à la bibliothèque de Stavelot durant la plaine. 

- CATL : partenariat possible du type de « La Grande Maison » à Malmedy (service contre coupon temps 

à valoir dans des ateliers) ? Par exemple, une personne propose ses services à l’AES (surveillance, 

accompagnement des petits, prépa popote, atelier en tous genres, …) et en échange elle pourrait 

recevoir des coupons de réduction à valoir pour les activités de l’ATL au sens large (à utiliser pour ses 

enfants, à offrir ou à mettre dans un pot commun pour les enfants en difficultés).   

 Exemples proposés : 1. un parent pourrait accompagner un groupe pour une animation en espace 

extérieur après l’école. Les AES sont seules et il est donc difficile pour elles de gérer les allées et venues 

des départs, les pipis, les petits problèmes en tout genre en plus de gérer une animation. Une aide 

extérieure serait la bienvenue.   

2. Durant la plaine, un parent ou grand-parent pourrait partager sa passion pendant une heure ou 

deux. 

3. D’autres idées sont les bienvenues ! 

- CaJa : il ne faut pas surcharger les AES avec des organisations trop compliquées. A Chevron, 

l’accueillante fait son possible pour sortir avec les enfants et proposer des activités. Il est difficile de 

trouver des parents motivés pour donner de leur temps.    

 

Les réalités de terrain sont très différentes d’une école à l’autre. Les animatrices (plaine et mercredi) ont 

suivi des formations en lien avec les activités extérieures. De nombreuses animations sont d’ailleurs proposées 

dehors lors de la plaine et les mercredis après-midi. Toutes les AES n’ont pas forcément l’envie de sortir par 

tous les temps. S’éloigner de l’école avec les enfants complique leur organisation. 

 

- CATL propose de retravailler la partie « synthèse » du bilan du CLE en fonction des différentes 

remarques et de valider le bilan lors de la prochaine réunion en présentiel (probablement fin octobre 

ou après le congé de Toussaint).  

5) Divers 

Pas de divers 

 

Le Président et la CATL remercient les participants pour leurs interventions et clôture la réunion à 21h05 . 


